
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Depuis Janvier 2014, le lycée de la Vinadie s'est doté d'un nouvel atelier pédagogique : le chenil 
Financé par le Conseil Régional, c’est un espace conçu comme un vrai chenil. 
Equipé de matériel professionnel il est organisé en différents espaces : 
 

•16 boxs    •Une salle de cours  
•Une salle de toilettage   •Des vestiaires 
•Une maternité   •Un parcours d’agilty 
•Une infirmerie 
•Un espace technique avec une cuisine et une réserve pour la préparation des repas des chiens. 
 

Le chenil accueille les chiens des élèves qui après avoir passé un examen de contrôle de 
comportement sont mis à disposition de l’établissement pour les cours pratiques et d’éducation 
canine du club canin le soir. 
Au chenil, les élèves peuvent découvrir et travailler un chien en obéissance, sociabilisation, agility, 
et pistage. Les élèves, encadrés par les enseignants ou en autonomie, participent 
quotidiennement à l'entretien des animaux et des installations 

 

En 1ère et terminale : 
- 9 semaines stage chez des éleveurs canins professionnels ou des 
entreprises du secteur canin- félin  
- 1 semaine sur l’analyse globale d’un élevage ou d’une pension 
- 1 semaine sur le chenil du lycée 
- 1 semaine en stage collectif « insertion professionnelle » pour 
préparer son orientation et son avenir professionnel. 
- Optionnel : 1 semaine de voyages d’études en France ou à l’étranger 
pour découvrir la filière de production et service des secteurs canin et 
félin (pension, éleveur, fabrique d’aliment et certains métiers et 
services.) 
L’élève a la possibilité de valider le BEPA "travaux de l'élevage canin et 
félin" au cours de la première moitié de la formation. Cette étape 
ponctue les 6 premières semaines de stages réalisés en seconde. 

 
 

 - La capacité professionnelle pour l'installation en tant qu’éleveur 
 - Le passage du BEPA "travaux de l'élevage canin et félin" 
 - L'apprentissage de la conduite d’un élevage ou d’une pension canine 

ou féline 
 - Une formation personnalisée : choix de la langue vivante, option   

hippologie-équitation, section sportive, club canin 
 - Apprentissage du toilettage 
 - Initiation aux chiens de troupeaux 
 - Apprentissage de l’éducation canine 
 - Initiation à la félinotechnie 
   - Participation à plusieurs manifestations canines ou félines (maxi 2) 

 

 

 
Examen du BAC PRO : 
Le diplôme est attribué pour 50% en contrôle continu (CCF) sur les deux 
années et pour 50% en épreuves terminales en fin de formation. 
L’examen est structuré en 7 épreuves obligatoires affectées de 
coefficients différents et une épreuve facultative. 


